
n. m. Cinquième lettre de l'alphabet 
et la seconde des voyelles. — On dis­
tingue : 1° Te muet, qui ne se pro­
nonce pas. comme dans soieriB, ou 
se prononce faiblement, comme dans 
mo?ide;'2° Te fermé, qui se prononce 
la bouche presque close, comme dans 
bonté, assez, et qui porte en général 
l'accent aigu ; 3° Te ouvert, qu'on pro­

nonce la bouche presque grande ouverte, comme 
dans succès, rerêche. pelle, furet. (Il porte le plus 
souvent alors l'accent grave ou Taccent-circonflexe) : 
wn petit e ; des E majuscules. 

E préfixe qui indique une idée d'extraction, de 
sortie, de suppression et qui revêt aussi les formes 
é, ef, es, ec ou ex suivant les cas. 

EAU (ô; n. f. (lat. aquà). Liquide transparent, insi­
pide, inodore : l'eau de source, soigneusement filtrée, 
est la meilleure comme boisson. Pluie : il tombe de 
l'eau. Liqueur artificielle : eau de Cologne. Rivière, 
lac, mer : promenade sur l'eau. Eau seconde, acide 
nitrique étendu d'eau. Eau céleste, mélange d'ammo­
niaque liquide et d'une dissolution de sulfate de 
cuivre, qui est d'un beau bleu. Eau régale, mélange 
d'acide nitrique et d'acide chlorhydrique, qui sert à 
dissoudre l'or et le platine. Fau oxygénée, composé 
d'hydrogène et d'oxygène à volumes égaux, emp oyé 
pour le blanchiment et la décoloration. Fig. Sueur : 
être tout en eau. Salive. Larmes. Urine.Suc de certains 
fruits. Limpidité des pierres précieuses : diamants 
d'une belle eau. S'ager entre deux eaux, ménager deux 
partis. Coup d'épée dans l'eau, tentative sans succès. 
Il n'est pire eau que l'eau qui dort, il faut se méfier 
des gens silencieux et sournois. Se ressembler comme 
deux gouttes d'eau, se ressembler beaucoup. Pêcher 
en eau trouble, tirer avantage du désordre. Baux 
mères, eaux dans lesquelles s'est opérée une cristal­
lisation : les eaux mères des marais salants. Eaux 
et forêts (administration des), administration char­
gée de tout ce qui concerne les cours d'eaux, les 
étangs et les forêts de l'Etat. Eaux minérales, celles 
qui sont chargées de principes minéraux, et généra­
lement utilisées en thérapeutique. Eaux thermales, 
celles qui jaillissent du sol à une température éle­
vée : les sources d'eaux thermales sont nombreuses 
dans les régions volcaniques. PI. Sillage d'un navire. 

— L'eau est un corps composé, résultant de la 
combinaison de deux volumes d'hydrogène pour un 
volume d'oxygène. A l'état de pureté, elle est inco­

lore et sans saveur : elle bout à la température de 
100» C , quand la pression qui s'exerce sur elle est 
de 1 atmosphère ; mais la température d'ébullition 
augmente avec la pression. L'eau se solidifie à 0° C. ; 
elle existe dans l'atmosphère à l'état de vapeur. 
L'eau naturelle n'est jamais pure; elle tient en dis­
solution des gaz et des sels et, en suspension, des 
poussières et quelquefois des microbes. Ces derniers 
peuvent, par absorption, occasionner de graves dé­
sordres dans notre organisme et, notamment, servir 
de véhicule à la fièvre typhoïde. Pour ce motif, les 
eaux suspectes doivent être toujours filtrées avec 
soin ou. mieux encore, bouillies. 

EAU-DE-VIE (vi)n.f. Liqueur alcoolique extraite 
du vin, du marc, du cidre, du grain, de la pomme 
de terre, etc. : VArmagnac et la Saintonge faur-
n ssent d'excellentes eaux-de-vie. Eau-de-vie a l l e ­
mande , purgatif obtenu par la macération de cer­
taines racines dans Teau-de-vie. 

EAU-FORTE n. f. Acide nitrique du commerce. 
Estampe obtenue au moyen d'une planche préparée 
avec cet acide. PL des eaux-fortes. 

EAUX-VANNES n. f. pi. Parties liquides conte­
nues dans les fosses d'aisances et dans les bassins 
à vidange de certains établissements industriels. 

ÉBAHI, E adj. Très surpris, stupéfait, ébaubi. 
ÉBAHIR (S") v. pr. (interj. bah). Fara. S'étonner. 
ÉBAHISSEMENT (i-se-man) n. m. Fam. Eton-

nement extrême. Admiration mêlée de surprise. 
ÉBARBAGE ou ÉBARBEMENT (man) n. m. 

Action d'ébarber. 
ÉBARBER foé) v. a. (préf. é, et barbe). Enlever les 

parties excédentes des feuilles pliées dans un car­
tonnage, une brochure, etc. Oter les bavures sur 
une planche <rr vée. Tondre le chevelu des végétaux. 

ÉBARBEUR n. m. ou ÉBARBEUSE (beu-ze) 
n. f. Machine à ébarber. 

ÉBARBOIR n. m. Outil pour ébarber. 
ÉBAltBURE n. f. Ce que Ton ôte en ébarbant. 
ÉBARBOIR n. m. Techn. Grattoir à trois côtés. 
É B A R O U T R v. a. Dessécher, disloquer (en par­

lant du soleilt. V. n. et S 'ébarouir v. pr. Se dessé­
cher, se disloquer. 

ÉBATS (ba) n. m. pL (de ébattre.) Mouvements 
folâtres. Divertissement : prendre ses ébats. 

ÉBATTEMENT (ba-te-man) n. m. Action de 
s'ébattre. Plaisir, agrément. (Peu us.) 
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EBATTRE (ba-tre) (S') v. pr. (préf. é, et battre. 
— Se conj. comme battre.) Se livrer à des ébats : les 
poulains s'ébattent dans les prairies. 

ÉBAUBf, E (bô) adj. (préf. é, et lat. balbus, bègue)-
Fam. Etonné, interdît : mine ébaubie. 

ÉBAUBIR [bô) (S->v. pr. S'étonner grandement. 
ÉBAUCHAGE {bô) n. m. Action, manière d'ébau­

cher, de donner une première façon à un objet. 
ÉBAUCHE (bô-che) n. f. Premier jet, esquisse in­

diquant les principales parties d'un ouvrage de pein­
ture, de sculpture, de littérature, etc. : jeter l'ébau­
che d'une statue. Au fig. : en'voit dans l'enfant 
l'ébauche de ce que sera f homme. 

ÉBAUCHER (bô-che; v. n. Dessiner, tracer l'ébau­
che d'un ouvrage. Fig. Indiquer légèrement : ébau­
cher un sourire. 

ÉBAUCHEUR (bd) n. m. Ouvrier qui dégrossit et 
commence le mouvement d'une pendule. 

ÉBAUCHOIR (bd) n. m. Outil de sculpteur, en 
bois ou en ivoire, pour ébaucher. Outil de charpen­
tier, servant à ébaucher les mortaises. 

ÉBAUDIR [bô] v. a. (préf. é, et anc. fr. baud. gai)-
Récréer, égayer. S 'ébaudir v. pr. Se réjouir. (Vx.) 

ÉBAUDISSEMENT (bô-di-se-man) n. m. Grande 
réjouissance. (Vx.) 

ÉBÉNACÉ, E adj. Qui ressemble à Tébène. 
EBÉNACÉES (se) n. f. pi. Famille de plantes di­

cotylédones, comprenant des arbres ou arbustes des 
régions tropicales, qui fournissent du bois dur, sou­
vent noir, et susceptible d'un beau poli. (S. une ébé-
nacée.) Syn. DIOSPYRACEÉS. 

ÉBÈNE n. f. (gr. ebenos). Bois noir, dur et pesant, 
fourni pari'ébénier. Fig. Cheveux d'êbène, très noirs. 

E B E N I E R (ni-é) n. m. Nom vulgaire d'une espèce 
de plaqueminier, qui fournit le bois d'êbène. Faux 
ébénier , cytise. 

ÉBÉjViSTE (nis-te) n. m. Ouvrier qui fait des 
meubles d'êbène ou d'autre bois. 

ÉBÉNISTERIE (nis-te-rî) n. f. Commerce, art. de 
l'ébéniste. Travail d'ébéniste. 

É B i S E L E R (ze-lé) v. a. (Prend deux 1 devant une 
syllabe muette : j'ébiselle.) Tailler en biseau. 

ÉBLOUIR v. a. (orig. germ.). Frapper les yeux 
par un éclat trop vif : la lumière du soleil nous 
éblouit. Fig. Surprendre l'esprit par quelque, chose 
de brillant. Tromper : éblouir par des sophismes. 

ÉBLOUISSANT (i-san).E adj. Qui éblouit : la lu­
mière de l'acétylène est éblouissante. ANT. T e r n e . 

ÉBLOUISSEMENT (i-se-man) n. m. (de éblouir). 
Trouble de la vue, causé par l'impression subite 
d'une trop vive lumière. Difficulté de voir, prove­
nant d'Une, cause interne : avoir des éblouissements. 
Fig. Admiration mêlée d'étonnement. 

ÉBON1TE n. f. (de l'angl. ebony, ébène). Caout­
chouc durci par vulcanisation, et d'un beau noir. 

ÉBORGNAGE n. m. Opération qui consiste à 
enlever sur les arbres fruitiers les yeux {bourgeons) 
inutiles. 

ÉBORGNEMENT [man) n. m. Action d'éborgner. 
Son résultat. 

ÉBORGNER {gné) v. a. Rendre borgne. Enlever 
les yeux mutiles d'un arbre, d'une plante. 

ÉBOSSER (bo-sé) v. a. Débarrasser certaines grai­
nes de leurs enveloppes extérieures. 

ÉBOUAGE n. m. Action d'ébouer. 
E B O I E R (bau-é) v. a. Oter la boue des rues, des 

routes et des chemins. 
E B O i E i K , EUSE (eu-ze) n. Personne employée 

à Tébouage. 
ÉBOUILLANTAGE (bou, Il mil.) n. m. Action 

d'ébouillanter. 
ÉBOUILLANTER {bou, Il mil., an-té) v. a. Trem­

per dans l'eau bouillante. Arroser d'eau bouillante. 
ÉBOULÈRENT (man) n. m. Chute de ce qui 

s'éboule. Matériaux éboulés. 
ÉBOULER (lé) v. a. Faire écrouler. V. n. et 

S 'ébouler v. pr. S'écrouler, s'affaisser. 
ÉBOULE UN. EUSE (leû, eu-zc) adj. Qui s'éboule 

aisément : sables éboulêux. 

ÉBOULTS (H) n. m. Matières éboulées, particu­
lièrement en géologie : un éboulis de roches. 

ÉBOUQUETER [ke-tê. —Prend deux t devant un 
e muet : fébouquette) v. a. Couper les bourgeons à 
feuilles, pour donner plus de sève aux bourgeons à 
fruits. 

ÉBOURGEONNEMENT:'jo-ne-man(ouÉBOUR-
GEONNAGE jo-na-je) n. m. Action d'ébourgeonner. 

ÉBOURGEONNER :jo-né) v. a. (préf. é, et bour­
geon). Oter les bourgeons superflus des arbres. 

ÉBOURGEONNOIR (jo-noir) n. m. Outil à 
l'aide duquel on ébourgeonne les arbres. 

ÉBOURIFFANT Iri-fim), E adj. Extraordinaire, 
incrovable : nouvelle ébouriffante ; succès ébourif­
fant.' 

ÉBOURIFFER.;ri-fé) v. a. (de bourre). Embrouil­
ler, mettre en désordre, en parlant des cheveux. Fig-
Surprendre, ahurir : cette nouvelle m'a ébouriffé. 

ÉBOURRER [bou-ré] v.a. (même étym.).Dépouil­
ler une peau d'animal de la bourre qui la recouvre. 

ÉBOURROlR ^bou-roir n. m. Outil de cordonnier 
pour dresser et lisser les coutures d'une chaussure. 

ÉBOL'SINER [si-né) v. a. (préf. é. et bousin). Dé­
barrasser des parties molles ou terreuses, en par­
lant des pierres de taille. 

ÉBOUTER (té) v. a. Raccourcir en coupant le 
bout, : ébouter une pièce de bois. Couper les bouts de 
fil adhérant au parchemin et à la dentelle, dans la 
dentelle réseau. 

ÉHOUTUK.EK >é,. v. a. Dégarnir de boutons ou 
drageons : ébouturer un arbre. 

É B R A I S E R (irè-zé) v. a. Débarrasser (un four de 
boulanger) de la braise. 

É B R A I S O I R [brè-zoir) n. m. Pelle pour ébraiser 
ÉBRANCHEMENT (man) ou ÉBRANCHAGE 

n. m. Action d'ébrancher un arbre : l'ébranchage a 
pour résultat de faire croître l'arbre en hauteur. 

ÉBRANCHER (ehé) v. a. (préf. é, et branche). Dé­
pouiller de ses branches: lèvent ébranche les arbres. 

ÉBRANCHOIR n. m. Sorte de serpe à long man­
che, qui sert à ébrancher, tailler les arbres. 

ÉBRANLABLE adj. Qui peut être ébranlé. ANT. 
Inébran lab le . 

ÉBRANLEMENT (man) n. m. Mouvement causé 
par une secousse : l'ébranlement causé par un trem­
blement de terre se transmet à des distances consi­
dérables. Fig. Secousse produite par une vive émo­
tion. Danger de ruine : ébranlement d'une fortune.' 

ÉBRANLER (le) v. a. Diminuer la solidité par 
des secousses : ébranler un arbre. Fig. Rendre 
moins solide : les institutions de l'ancien régime 
étaient déjà fort ébranlées à la veille de la Bêvnlu-
tion. Faire chanceler : ébranler les convictions. S'é­
b ran le r v. pr. Se mettre en mouvement : l'année 
S'ébranle. ANT. Affermir, raffermir , consolider. 

ÉBRASEMENT (se-??zan) n. m. Action d'ébraser. 
ÉBRASER (se) v. a. Elargir progressivement de 

dehors en dedans : ébraser une porte, une fenêtre. 
ÉBRASURE (su-re) n. f. ou ÉBRASEMENT (se-

man) n. m. Embrasure de fenêtre qui est ébrasée. 
c'est-à-dire qui s'élargit du dehors au dedans. Ou­
verture comprise entre le tableau d'une fenêtre et 
le parement du mur intérieur, entre le chambranle 
et le rideau d'une cheminée. (Y. CHEMINÉE.) 

ÉBRÈCHEMENT (man)n. m. Action d'ébrécher. 
Etat d'une chose ébréchée. (Peu us.) 

ÉBRÉCHER (ché) v .a . (Se conj. comme accélé­
rer.) Faire une brèche : ébrécher un couteau. Fig. 
Amoindrir : ébrécher sa fortune. 

É B R I É T É n. f. (lat. ebrietas ; de ebrius, ivre). 
Ivresse : être en état d'ébriété. 

ÉBROÏCIEN, ENNE (si-en, è-në) adj. et n. (de 
Ebroicum. n. lat. d'Evreux).. D'Evreux. 

ÉBROUEMENT {broû-man) n. m. Ronflement 
du cheval. Eternuement volontaire des animaux. 

ÉBROUER ibrou-é) v. a. Passer les laines à l'eau 
pour les nettoyer. 

ÉBROUER 'brou-i^iH") v. pr. Souffler de frayeur, 
en parlant du cheval. S'agiter, se nettoyer dans 
Teau : les moineaux s'ébrouent volontiers. 
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" ÉBRUITÈRENT [man) n. m. Action d'ébruiter. 
É B R U I T E R (le) v. a. Divulguer : ébruiter une 

nouvelle scandaleuse. 
ÉBUARD [or; n. m. Coin de bois dur pour fendre 

les bûches. 
ÉBÙCHETER (le) v. n. (de bûche.— Prend deux t 

devant une syllabe muette : j'ébùckette.) Ramasser 
du menu bois. 

ÉBULLIOMÉTRE (bu-li-o) n. m. Syn. de ÉBUL-
LIOSCOPE. 

ÉBULLIOSCOPE <bu-li-os-ko-pe) n. m. (lat. ebul-
lire. bouillir, et gr. skopein. examiner). Appareil ser­
vant à mesurer la température à laquelle un corps 
entre en ébuilition. 

ÉBULLIOSCOPIE [bu-li-os-ko-pi) n. f. Partie de 
la physique -qui traite de la mesure des tempéra­
tures'd'ébuilition. 

ÉBULLITION [bu-li-si-on) n. f. (lat. ebullitio ; 
de ebullire. bouillir). Mouvement, état d'un liquide 
qui bout : pendant la durée de Vébullition. la tem­
pérature du liquide reste constante. Fïg. Efferves­
cence despassions. Fermentation populaire: à la veille 
de la prise de la Bastille, Paris était en ébuilition. 

ÉBLRINE n. f. (du lat. ebur, ivoire). Produit in­
dustriel, composé de déchets d'os et d'ivoire réduits 
en poudre et mis dans des moules chauffés. 

ÉBURNÉ, E, ÉBURNÉEN, ENNE né-in. è-ne) 
adj. (lat. ebwrneus). Qui a la couleur ou la consis­
tance de l'ivoire. Substance ébumée, ivoire des dents. 

ÉCACHER (ché) v. a. (de é, et cacher.) Ecraser, 
froisser : cracher une noix. Aplanir au laminoir : 
écacher un fil. 

ECAILLAGE (ha, Il mil.) n. m. Action d'enlever 
les écailles. Action d'ouvrir les huîtres. Défaut des 
vernis, des glaçures, etc., qui s'êc-.iillent. 

ÉCAILLE ika. Il mil.) n. f. du gothique kalja, 
tu i le . Plaque cornée, qui recouvre le corps de la plu­
part des poissons et des reptiles. Carapace de la tor­
tue : l'écaillé de la tortue sert à la fabrication des 
•peignes. Chacune des valves d'une coquille bivalve : 
une écaille d'huître, de moule. Se dit des lames qui 
protègent certains organes végétaux. Ce qui se dé­
tache en plaques. Motif d'ornementation, en forme 
d'écaiîle. 

ÉCAILLER [ha, Il mil., é) v. a. Enlever, arracher 
les écailles d'un poisson : écailler une carpe. Cou­
vrir d'ornements en forme d'écailles. S'éeailler 
v. pr. Se détacher en écailles, en plaques minces. 

ÉCAILLER, [ka. Il mil., é), È R E n. Personne qui 
ouvre ou qui vend dès huîtres. 

ÉCAILLE T TE (ka. Il mil., è-ie) n.f. Petite écaille. 
ÉCAILLEUY, EUSE (ka. Il mil., eu, eu-ze) adj. 

Qui se lève par écailles. Qui a des écailles : la cara­
pace du pangolin est écailleuse. 

ÉCALE n. f. (goth. skalja). Enveloppe coriace de 
quelques fruits et de certains légumes. 

ÉCALER(le') v. a. Oter ï'éealê de têcâïër des noix. 
ÉCALOT Uo) n. m. Noix dépouillée de son é cale. 
ÉCALUKE n. f. Pellicule dure de certains fruits, 

de certaines graines. 
ÉCANG {è-kangh. n.m. Instrument pour écanguer 

le lin ou le chanvre. 
ÉCANGAGE n. m. Action d'écanguer. 
ÉCANGUER (ghé) v. a. (orig. celt.). Broyer la 

tige du lin, du chanvre, etc., pour séparer les parties 
ligneuses de la filasse. 

ÉCANG LEUR iglieur) n. m. Celui qui écangue. 
ÉCARLATE n. f. Couleur d'un rouge vif. Etoffe 

de cette couleur. Adjeotiv. : ruban écarlate. 
ÉCARQUILLEMENT [ki, Il mil., e-man) n. m. 

Fam. Action d'écarquiller. (Peu ns.) 
ÉCARQUILLER {ki, Il mil., é) Y. a. (pour équar-

tiller ; de quart). Ecarter : écarquiller les jambes. 
Ouvrir tout grand : écarquiller les yeux. 

ÉCART (kar) n. m. (de écarter). Action de s'écar­
ter de la bonne route. Faire un écart, en pariant 
d'un cheval, se jeter brusquement de côté. Lieu 
éloigné des centres : ce hameau est un écart de la 
commune de X... Cartes écartées à certains jeux. 
Action d'écarter : faire unmauvais écart. Variation, 

différence : les écarts du thermomètre sont très 
considérables dans les déserts. Méd. Relâchement 
de certains ligaments qui maintiennent deux parties 
voisines. Entorses des membres antérieurs du che­
val. Jonction de deux pièces de bois. Faire le grand 
écarts écarter les jambes jusqu'à ce que les cuisses 
touchent le sol. Fig. Action de sortir de la voie or­
dinaire : écart de l'imagination. A l 'écar t , loe. adv. 
A part. 

ÉCARTÉ, E adj. Détourne, solitaire : endroit 
écarté. 

ÉCARTE' n. m. Jeu de cartes qui se joue ordinai­
rement à deux (quelquef. à trois ou à quatre) et 
qui est ainsi appelô parce que les joueurs y écartent 
des cartes. 

ÉCARTELÉ, E adj. Blas. Se dit de Técu ou d'une 
pièce partagés par une ligne verticale et une ligne 
horizontale qui se coupent à angle droit et délimi­
tent quatre divisions égales ou quartiers. (Quand 
les lignes se croisent obliquement, on dit éeartelé 
en sautoir.) N. m. ; la réunion des deux écartelés 
donne le gironné. (V. la planche BLASON,) 

ÉCARTÈLEMENT (man) n. m. Supplice par 
lequel on écartelait un condamné : l'écartèlement 
était la peine des régicides. 

ÉCARTELER (lé) v. a. (du préf. é, et du lat. 
quartus, quatrième. — Change e muet en é ouvert 
devant une syllabe muette : fécarlèle.) Faire tirer 
en sens 'inverse, par quatre chevaux, les quatre 
membres d'un condamné, jusqu'à ce qu'ils soient 
détachés du corps : Ravaillac fut éeartelé. Blas. 
Diviser en écartelures. 

ÉCARTELURE n, f. Blas. Chacune des divisions 
de Técu éeartelé. 

É C A R T E M E N T (man) n. m. Action d'écarter, 
de disjoindre. Etat de ce qui est écarté. 

ÉCARTER (té) v. a. (préf. é. et quart). Séparer, 
éloigner : écarter les jambes. Tenir à distance : les 
licteurs écartaient la foule sur le chemin des 
consuls. Faire dévier. : écarter quelqu'un de son 
chemin. Fig. : écarter les soupçons. Jeu. Rejeter une 
ou plusieurs cartes de son jeu pour en prendre de 
nouvelles. S 'éear te r v. pr. S'éloigner, dévier. ANT. 
Comprimer, presser , s e r r e r . 

ÉCARTEUR n. m. Dans les combats de taureaux, 
particulièrement les courses landaises, celui qui dis­
trait l'animal, le provoque, et l'évite par un écart. 

ECARVER (vé) v. a. (orig. seand.}. Ajuster deux 
pièces de bois au moyen d'un écart. 

ECATIR v. a. V. CAT1R, CATISSAGE, CATISSEUR. 
ÉCAVEÇADE ou ÉCAVESSADE (ve-sa-de) n. f. 

fital. scavezza,ta). Mouvement brusque qu'on im­
prime à la bride du cheval de selle en secouant le 
caveçon. (Vx.) 

ECBALLIUM ièk-ba-li-om') n. m. Genre de cucur-
bitacées, vulgairement appelées concombres d'âne, 
et dont le fruit s'ouvre avec bruit, lançant au loin 
les graines, au milieu d'un liquide corrosif, 

ECCE HOMO (èk-sé) n. m. invar. (V. Part, rose.) 
Tableau représentant Jésus-Christ couronné d'épi­
nes. Fig. Dont le visage est pâle et amaigri : c'est 
un véritable ecce homo. 

ECCHYMOSE {è-ki-mô-ze) n. f. (gr. ek, dehors, et 
khumos, humeur). Epanchement formé par l'infiltra­
tion du sang dans Tépaisseur de la peau : les ecchy­
moses sont ordinairement le résultat d'une contu­
sion. 

ECCHYMOSE (è-ki-mô-ze), E adj. Affecté d'une 
ecchymose : tissu ecchymose. 

ECCHYMOSER (è-ki-mô-zé) v. a. Occasionner 
une ou des ecchymoses. 

ECCHYMOTIQUE (è-ki) adj. Qui a rapport à 
l'ecchymose : teinte ecchymotique. 

ECCLÉSIASTIQUE (è-klé-zi-as-ti-ke) adj.(dugr. 
ekklésia, église). Qui concerne l'Eglise, le corps du 
clergé : costume ecclésiastique. N. m. Membre du 
clergé. (V. Part . hist. ) 

ECCLÉSIASTIQ CEMENT (è-klé-zi-as-ti-ke-man) 
adv. En ecclésiastique : vivre ecclésiastiquement. 

ÉCERVELÉ, E [sèr) adj. et n. (préf. e', et cervelle). 
Sans jugement, étourdi : tète écervelée. 

• il 
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KCHAFAUD (fô) n. m. (prêt é, et l a i pop. eatafal-
cum). Construction en forme de plancher, à l'usage 
des maçons, des peintres. Estrade, tribune provisoire 
où se placent des spectateurs. Plate-forme en char­
pente, surlaquelle on exécutait les condamnés à mort: 
M^e Roland périt sur Vécliafaud. La guillotine. 
Peine de mort. 

ÉCHAFAUDAGE (foî) n. m. Construction d'écha-
fauds pour bâtir, peindre, etc. Fig. Amas d'objets 
entassés. Ce qui sert à établir, à fonder : l'écha­
faudage d'une fortune. Série d'idées artificiellement 
combinées : toi mot renversa tout son échafaudage. 

ÉCHAFAUDER (fô-dé) v. n. Dresser un éehafaud 
pour travailler àun bâtiment. V. a. Amonceler : éeha-
fauder des meubles. Combiner : échafauder un 
roman. 

ÉCHALAS.(la) n. m. (préf. ex, et gr. kharakion, 
petit pieu). Pieu de chêne, de châtaignier, planté en 
terre afin de soutenir la vigne et autres plantes 
trop faibles pour conserver la position verticale. 
Fig. et fàm. Personne grande et maigre ; c'est 
un véritable échalas. 

ÉCHALASSEMENT (la-se-nzan) ou ÉCHALAS-
SAGE (ia-sa-j'e) n. m. Action d'échalasser. 

ÉCUALASSER (la-sé) v. a. Soutenir avec des 
échalas : échalasser une vigne. 
, ÉCHALIER [ii-é), ÉCHALLIER (cha-li-e) Ou 

É C H A L I S {li) n. m. (gr. scalarium). Clôture d'écha-
las. Sorte d'échelle permettant de franchir une haie, 

ÉCHALOTE n. f. (du lat. ascalonia, ail d'Ascalon). 
Espèce d'ail qui a une saveur analogue à celle de 
l'oignon : l'échalote est un condiment apprécié. 

1.1'HAMPIH v. a. V. RÉCHAMPIR. 
ÉCUANCRER (kré) v. a. (de é, et chancre.) Tail­

ler en dedans en forme de croissant : échancrer le 
col d'un habit. 

ÉCHANCRURE n. f. Partie échaqcrée. Empiéte­
ment en arc de la mer sur une côte : les cdtes du 
Péloponèse présentent de nombreuses éehanc-rures. 

ÉCHANDOLE n. f. Petit ais de merrain pour 
couvrir les toits des maisons. 

ÉCHANGE n. m. Troc d'une chose pour une autre, 
acceptée comme équivalent : l'échange fut la pre­
mière forme du commerce. Acte réciproque : échange 
de compliments. L ibre -échange . V. à son ordre. 

ÉCHANGEABLE (ja-ble) adj. Qui peut être 
échangé : marchandises échangeables. 

ÉCHANGER (je) v. a. (Prend un e muet après le 
g devant a et o : il échangea, nous échangeons. Faire 
un échange : échanger des prisonniers. S'envoyer 
réciproquement : échanger des coups de canon. 

ÉCHANGISTE (jis-te) n. m. Qui fait un échange. 
Libre-échangis te . V. k son ordre. 

ÉCRANSON n. m. (allem. seheïik). Officier qui 
servait à boire à un grand personnage ou à un dieu 
de la Fable : Ganymède était l'êchanson des dieux. 
Par ext. Toute personne qui verse à boire. 

ÉCHANSONNERIE (so-ne-rî) n. f. Corps des 
échansons d'un prince. Endroit d'un palais où l'on 
distribue le vin. 

ÉCHANTIGNOLE n. f. Syn. de CHANTIGNOLE. 

ÉCHANTILLON (U mil.) n. m. Morceau d'une 
étoffe, petite quantité d'un produit, pour les faire 
connaître. Type de certains matériaux de construc­
tion. Matrice type des poids et mesures. Donner un 
échantillon de son savoir-faire, montrer ce qu'on est 
.capable de faire. 

ÉCHANTILLONNAGE (îi, 11 mil., o-na-je) n. m. 
Action d'échantillonner. 

ÉCHANTILLONNER (ti, U mil., o~né) v. a. Con­
fronter des poids ou des mesures avec l'étalon ori­
ginal. Couper des échantillons d'une pièce d'étoffe. 

ÉCHANVRER (vré) v. a. Séparer la chènevotte de 
la filasse. 

ÉCHAPPADE (cha-pa-de) n. f- Action faite par 
légèreté, par étourderie. (Peu us.) 

ÉCHAPPATOIRE {cha-pa) n. f. Moyen adroit 
de-se tirer d'embarras : trouver une échappatoire. 

ÉCHAPPÉ (cha-pé), E n. (de échapper). Personne 
sortie, évadée : un échoppé de prison. Echappé des 

Petites-Maisons, fou. Echappé des galères, qui est 
sorti du bagne ou qui semble en être sorti. 

ÉCHAPPÉE (cha-pé) n . f. Action de s'échapper. 
(Peu us.) Escapade. Court instant : une échappée de 
beau temps. Espace ménagé pour le passage des 
voitures. Dans un escalier, espace compris entre les 
marches et la voûte. Echappée de vue, espace libre, 
mais resserré, par lequel la vue peut plonger au 
loin. Peint. Echappée de lumière, lumière passant 
entre deux corps pour en éclairer un troisième. 

ÉCHAPPEMENT (cha-pe-man) n. m. Action de 
s'échapper : l'échappement de la vapeur des loco­
motives sert à activer le tirage. 
Mécanisme d'horlogerie qui sert à 
régulariser le mouvement d'une pen­
dule, d'une montre. Echappée d'un 
escalier. 

ÉCHAPPER (cha-pé) v. n. (préf. 
é, et chape). S'évader, fuir : échap­
per de prison. Se soustraire : échap­
per au danger. Tomber : échapper Echappement, 
de la main. N'être pas perçu : échap­
per au sens. N'être pas compris. Etre oublié : ce 
nom m'échappe. La patience m'échappe, ma patience 
est à bout. Ce mot m'est échappé, je l'ai prononcé 
sans y prendre garde. Cette circonstance m'avait 
échappé, je ne Tavais pas remarquée. V. a. L'échap­
per belle, se tirer heureusement d'un mauvais pas.-
S 'échapper v. pr. Prendre la fuite. S'évader. 

ÉCHARDE n. f. (allem. scharte). Petit fragment 
d'un corps quelconque qui est entré dans la chair : 
2tne écharde peut causer un panaris. 

ÉCHARDONNAGE [do-na-je^ n. m. Action d'é-
chardonner. 

ÉCHARDONNER (do-né) v . a . Arracher les 
chardons d'un champ. Faire apparaître le duvet du 
drap. 

ÉCHARDONNETTE (do-nè-té) n. f. OU ÉCHAR-
DONNOIR ao-noir) n. m. Serpe pour couper les 
tiges de chardons. 

ÉCHARNEMENT (man) OU ÉCHARNAGE n, m. 
Action d'écharner les peaux. 

ÉCHARNEK (né) v. a. (du préf. é, et du lat, caro, 
Garnis, chair;. Débarrc.sser les peaux des chairs 
qu'elles recouvrent. 

ÉCHARNOiu n. m. Couteau à écharner. 
ÉCHARNURE n. f. Fragment de peau enlevé par 

Técharnoir. Façon qu'on donne en écharnant. 
ÉCHARPE n.f. (du germ. skerpa, hoursel. Bande 

d'étoffe qui se porte obliquement d'une épaule à la 
hanche opposée, ou bien autour de la taille : écharpe 
de maire. Bandage pour soutenir un bras blesse : 
porter le bras en écharpe. Bande d'étoffe que les 
femmes portent sur les épaules ou à la ceinture. 
L'écharpe d'Iris. T arc-en-ciel. En écharpe , loc. adv. 
De biais : batterie prise en écharpe par le feu de 
l'ennemi. En bandoulière : porter le grand cordon 
en écharpe-

É C H A R P E R \pè) y. a. Diviser les brins de : 
écharper la laine. Blesser grièvement : écliarper son 
adversaire. Tailler en pièces. 

ÉCHARPILLER (pi, Il 
mil., éj v. a. {de écharper). 
Fa/a.Taillerenpièces. Techn. 
Action de diviser les brins 
de laine, de lin, de chanvre. 

ÉCHARS (cna?-), E adj. 
(de l ï tal . scarso, rare). Se 
ditd'une monnaie au-dessous 
du titre légal. N. f. Ce qui 
manque à une monnaie pour 
avoir le titre légal. 

ÉCHASSE (cha-se) n. f. 
(orig. german.). Long bâton 
garni d'un fourchon ouétrier, 
pour marcher à une certaine 
hauteur au-dessus du sol : 
les bergers landais se servent 
de hautes échasses. Etre tou­
jours monté sur des échasses, 
avoir l'esprit guimlô; parler emphatiquement. Genre 
d'oiseaux échassisrs,~ habitant au bord des eaux, 

Échasses. 
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ÉCHASSIERS (cka-si-e) n. m. pi. (rad. échasse). 

Ordre d'oiseaux à jambes hautes et à demi aqua­
tiques, tels que le héron, l'ibis, etc. S. un échassier. 

ÉCUAUBOULÉ, E (cAo*) adj. Qui a des échaubou-
lures. 

ÉCHAUBOULURE (chô) n. f. (préf. é, chaud, et 
bouillure). Petite élevure rouge sur la peau. Mala­
die de peau du cheval et du bœuf. 

ÉCH AlD AGE (cAô*) n. m. (nréf. e', et chaux). Blan­
chiment d'un mur au lait de chaux. Lait de chaux 
servant à cet usage. 

ÉCHAUDAGE (chô) n. m4 (préf. é, et chaud). Ac­
tion d'échauder. 

ÉCHAUDÉ (chd) n. m. Pâtisserie très légère, faite 
de pâte échaudée. 

ÉCHAUDÉ, E (chd) adj. Blé échaudé, dont le grain 
ridé contient peu de farine. Fig. Qui a subi quelque 
mésaventure. 

ÉCBAUDEMENT (chô-de-man) n. m. Etat du blé 
échaudé, de graines échaudées. 

ÉCHAUDER (chô-dé) v. a. (lat. excaldare). Laver à 
l'eau bouillante : échauder des tonneaux neufs. Pas­
ser à l'eau chaude une bête tuée, pour la dépouiller 
facilement de son poil. Brûler avec un liquide chaud. 
Fig. Faire subir une mésaventure à. Faire payer à 
quelqu'un un prix exagéré : échauder un client. 

ÉCHAUDER (chô-dêj Y. a. (préf. é, et chaux). 
Faire macérer dans du lait de chaux. Enduire d'un 
lait de chaux. 

ÉCHAUDEUR, EUSE (chô, eu-zë) n. Personne 
qui échaudé. 

ÉCHAUDILLON" (châ-di, II mil., on) n. m. Mor­
ceau de fer à la température du blanc soudant. 

ÉCHAUDOIR (chô) n. m. Lieu où Ton échaudé. 
Vase pour échauder. 

ÉCHAUDURE (ehô\) n, f. Brûlure occasionnée par 
un liquide chaud. 

ÉCHAUFFAISON (chô-fè-zon) n. f. Indisposition 
qui se manifeste par une éruption à la peau. 

ECHAUFFANT (chô-faii), E adj. Se dit des ali­
ments, des remèdes et de tout ce qui augmente la 
chaleur animale, produit la constipation : le gibier 
est une nourriture échauffante. Fig. Qui cause une 
excitation morale : discussion échauffante. ANT. 
Raf ra îch issan t . 

ÉCHAUFFÉ [chô-fé) n. m. Odeur causée par une 
forte chaleur ou par la fermentation. 

ÉCHAUFFEMENT (chô-fe-man) n. m. Action 
d'échauffer. Augmentation de la chaleur animale. 
Constipation : avoir de réchauffement. Etat de cé­
réales ou de farines qui commencent à fermenter. 
Fig. Surexcitation morale. 

ÉCHAUFFER (chd-fé; v. a. (préf. é, et chauffer). 
Donner de la chaleur, causer un excès de chaleur. 
Causer de Téchauffement. de la constipation. Echauf­
fer la bile à quelqu'un, le mettre en colère. S 'é­
chauffer v. pr. S'exciter, s'animer : la dispute s'é­
chauffe. ANT. Rafra îch i r , refroidir . 

ÉCHAUFFOURÉE (châ-fou-ré) n. f. Entreprise 
téméraire, mal concertée, malheureuse : 
la conspiration d'Arnboise finit en 
échauffourée. Bagarre; engagement peu 
important entre deux troupes. 

ÉCHAUFFURE ichô-fu-re) n. f. Rou­
geur de la peau par suite d'é eh autrement. 

ÉCHAUGUETTE (cho-ghè-te) n. f. 
(du germ. skarv:achte, guet de troupe . 
Guérite de veille, placée dans un lieu 
élevé . (V. CHÂTEAU FORT.) 

ÉCHALLER y. a. Syn. de CHAULER. 
ÉCHÉANCE n. f. (de échoir). Terme 

de payement d'unbillet, d'une dette, etc.: 
les billets dont l'échéance tombe un jour férié sont 
payables le lendemain. 

ÉCHÉANCIER (si-é) n. m. Registre des effets à 
recevoir, inscrits à leur date d'échéance. 

ÉCHÉANT [chê-an), E adj. Qui échoit. Le cas 
échéant, si le cas se présente. Qui peut ou doit 
échoir, en parlant d'un effet de commerce. 

ÉCHEC (chéh) n. m. (emprunté au jeu des échecs). 
Insuccès, non-réussite : éprouver un échec. Revers. 

Échauguette. 
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ECHECS (ehè ou cAé) n. m. pi. (du persan chah, 
roi, influencé par l'anc. fr. eschec, butin, d'orig. 
germ.i. Jeu qui se joue sur un échiquier de 64- cases, 
au moyen de 32 pièces, de valeur diverse. Au singr 
Situation du roi ou de la reine, lorsque ces pièces 
se trouvent sur une case battue par une pièce de 
l'adversaire. Echec et mat, coup qui met fin à la 
partie. Adieetiv. Etre échec, avoir son roi ou sa 
reine en échec. — 
Le jeu des échecs 
paraît être l'image 
de la guerre. On en 
a fait honneur au 
Grec Palamède qui 
l ' au ra i t inventé 
pendant le siège de 
Troie, pour distrai­
re les guerriers du- Échecs. 
rant les jours de 
trêve et d'inaction ; mais il est plus probable que 
ce jeu nous vient des Perses ou des Chinois, n a î t ­
rait passé aux Arabes, et se serait introduit en Eu­
rope à la suite des croisades. On prétend que Tin-
venteur de ce jeu en ayant fait honneur à son sou­
verain, celui-ci, enchanté, lui offrit la récompense 
qu'il désirerait ; il demanda un grain de blé pour la 
première case, deux pour la seconde, quatre pour 
la troisième, et ainsi de suite, en doublant toujours 
jusqu'à la soixante-quatrième. L'empereur ordonna 
à son ministre de faire droit à une demande si 
modeste en apparence ; mais, le calcul étant fait, 
il se trouva que tous les greniers du vaste empire 
étaient insuffisants pour satisfaire à la demande. 

ÉCHELETTE (lè-le; n. f. Petite échelle. 
ÉCUELlER (li-é) n. m. Echelle composée d'un 

seul montant traversé par des chevilles. 
ÉCHELLE (chè-le'i n. f. (lat. scala). Appareil 

composé de deux montants reliés entre eux par des 
pièces transversales fixées de distance en distance : 
dresser une échelle de sauvetage. Ligne divisée en 
parties égales pour mesurer les distances sur une 
carte géographique, ou pour rapporter, en petit et 
dans une juste proportion, les plans levés sur le 
terrain : échelle de proportion. Série de divisions 
sur un instrument de physique : Véchelle du ther­
momètre admet les trois 
graduations -.centigrade, 
Béaumur et Fahrenheit. 
Repère indiquant la hau­
teur des eaux au-dessus de 
Fétiage. Echelle mobile, 
en économie politique, sys­
tème qui consiste à varier 
les droits d'entrée et de 
sortie sur les céréales, 
suivant les prix du mar­
ché. Succession des sons 
de la gamme : échelle chro­
matique, diatonique. Gra­
dation, suite continue : 
l'homme est au sommet de l'échelle des êtres. Echelle 
sociale, hiérarchie des diverses conditions. Echelle 
de corde, de soie, dont les montants sont de corde 
ou de soie. Faire la courte échelle à quelqu'un, lui 
faire avec les mains, puis avec le dos et les épaules. • 
lies points d'appui pour s'élever à une certaine 
hauteur. Fig. Lui prêter son concours. Sur une 
grande, vaste échelle, en grand. Tirer l'échelle après 
quelqu'un ou quelque chose, reconnaître qu'en 
dehors de cette personne, de cette chose; on ne peut 
rien lui comparer. Pop. Monter à l'échelle, prendre 
au sérieux une plaisanterie, une brimade. Mar. Faire 
échelle, relâcher. Echel les du Levant , v. P a r t his t 

ÉCHELON n. m. Chacun des bâtons de l'échelle. 
Chacun des degrés d'une série. Fig. Moyen de s'éle­
ver. Milit. Troupe placée en arrière d'une autre, 
pour la soutenir le cas échéant : échelon débordant. 

ÉCHELONNEMENT (lo-ne-man) n. m. Action 
d'échelonner. 

ÉCHELONNER (lo-né) v. a. Disposer par éche­
lons, de distance en distance: échelonner des trou­
pes. Répartir : échelonner des payements. 

ÉCHENAU (nô) ou ÉCHENO n. m. (de é, et che­
nal). Bassin de terre pour recevoir un métal en fusion. 

Échelles. 
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Échidné. 

ÉCHENILLAGE [Il mil.) n. m. Action d'échenil-
Ier : sous •peine d'amende et de prison, la loi pres­
crit au propriétaire et au fermier de pratiquer 
l'échenillage. 

ÉCHENILLER [il mil., é) "v. a. Oter les chenil­
les des arbres ; détruire leurs nids. 

ÉCHEWILLEUR [H mil.) n. m. Ouvrier 
qui échenille les arbres. 

ÉCHENILLOIR [Il mil.) n. m. Instru­
ment pour écheniller. 

ÉCREOIR V. n. V. ÉCHOIR. 
ÉCHEAEAU [va) n. m. Petit faisceau 

de- fil, de soie ou de laine : dévider un 
écheveau. Assemblage de choses embrouil­
lées : démêler péniblement l'écheveau 
d'une intrigue. 

ÉCHEVELÉ, E adj. Qui a les cheveux 
épars et en désordre : femme écheve­
lée. Fig. Effréné, désordonné : danse échevelée. 

ÉCHEVELER v. a. Mettre en désordre les che­
veux de : femme que le vent a échevelée. 

ÉCHEVETTE (vè-te) n. f. Unité de mesure pour 
le titrage de la laine peignée (en France, 100 
mètres). 

ÉCHEVIN n. m. (bas lat. scabinus^. Magistrat 
municipal avant 1789. (V. Part, hist.) Titre des ma­
gistrats adjoints au bourg­
mestre, dans les Pays-Bas. 

ÉCHEVINAGE n. m. Fonc­
tion d'échevin. Corps des éche-
vins : Véchevinage de Paris 
fut aboli par Charles V. Ter­
ritoire administré par des 
échevins. 

ÉCHIDNÉ (kid) n. m. (du 
gr. ekhidna, vipère). Genre de 
mammifères monotrèmes d'Australie, épineux, fouis­
seurs, à museau formant une sorte de bec, et qui 
vivent, dans des terriers. 

ÉCHIFFE fchi-fe) ou ÉCHIFFRE [chi-fre) n. f. 
et m. Au moyen âge, guérite en bois sur les murs 
d'une ville. Charpente d'escalier. 

ÉCHILLON (11 mil.) n. m. Mar. Nom donné, dans 
le Levant, à un nuage noir terminé en trombe. 

ÉCHIMYS (ki-miss) n. m. Genre de rats épineux 
d'Amérique. 

ÉCHINE n. f. (de Tane. haut aîlem. skina, ai­
guille). Nom vulgaire de la colonne vertébrale. Fig. 
Avoir l'échiné souple, avoir de basses complaisan-
sances. Frotter l'échiné, rosser. 

ÉCHINE n. f. (du gr. ekhinos, hérisson). Moulure 
courbe placée sous le tailloir du chapiteau dorique. 
Ove du chapiteau ionique. 

ÉCHINÉE (né) n. f. Partie du dos dTun cochon. 
ÉCHINER (né) v. a. Rompre Téchine. Fig. Tuer, 

assommer, fatiguer quelqu'un. 
ÉCHINOCOQUE [ki, ko-ke) n. m. Larve du tœnia 

echinococcus, qui vit dans les tissus humains (kystes 
hydatiques), tandis que la forme vermiculaire vit 
chez le chien. 

ÉCHINODEBJMES [ki-no-dèr-me) n. m. pi. (gr. 
ekhinos. hérisson, et derma, peau:. Un des embran­
chements du règne animal, dont l'oursin et l'étoile 
de mer sont les types. S. un échinoderme. (V. la 
planche MOLLUSQUES.) 

ÉCHINORYNQUE {ki-no-rin-ke) n. m. Genre de 
vers parasites des mammifères, des oiseaux, des 
reptiles, des poissons, etc. 

ÉCHlON (ki-on) n. m. Genre de borraginacées. 
qui croissent dans les endroits arides. 

ÉCUIQUETÉ (7te-té), E adj. (de échiquier). Blas. 
Se dit d'un écu divisé en carrés d'échiquier. (V. la 
planche BLASON.) 

ÉCHIQUIER (ki-é) n. m. (de échec). Table carrée, 
divisée en soixante-quatre cases pour jouer aux 
échecs. Disposition d'objets en carrés égaux et con­
tinus : arbres plantés en échiquier. 

ÉCHO (ko) n. m. (du gr. êkhâ, son). Répétition 
distincte d'un son, due à ce que les ondes sonores 
qui le propagent rencontrent parfois des obstacles, 
changent de direction et produisent une nouvelle 

impression sur Touïe : certains échos répètent jus­
qu'à vingt fois une syllabe. Lieu où se fait l'écho. 
Fig. Lieu où se redisent certaines choses : Paris est 
l'écho du monde entier. Reproduction, répétition 
d'un bruit, d'une nouvelle ; ces nouvelles ainsi ré­
pétées : faire les échos d'un journal. Personne qui 
répète : se faire l'écho d'un bruit. Personne qui 
imite les actes ou les paroles de quelqu'un. — En 
poésie, on a nommé vers en écho un genre de versi­
fication où la dernière syllabe du vers est répétée en 
forme d'écho, comme dans ces vers d'une chanson 
dirigée contre les financiers du xvm* siècle : 

Et Ton voit des commis, 
Mis 

Comme des princes, 
Qui sont venus, 

iNus, 
De leurs provinces. 

ÉCHOIR v. n. (préf. é, et choir. — N'est guère 
usité qu'aux personnes et aux temps suivants : il 
échoit, ils échoient. Il échéait, ils échéaient. Il 
échut, ils échurent. Il écherra, ils écherront. Il 
écherrait, ils écherraient. Qu'il échêe, qu'ils échéent. 
Qu'il échût, qu'ils échussent. Echéant. Echu, e, et" 
aux 3es personnes des temps composés.) Arriver par 
hasard. Se dit aussi du temps fixe où doit se faire 
une chose, s'accomplir un engagement : mon billet 
échoit demain. (On écrit aussi ÉCHEOIR.) 

ÉCHOMÈTRE (ko) n. m. Instrument servant à 
mesurer la durée, les intervalles et les rapports 
des sons. 

ÉCHOMÉTRIE [ko-mé-tri) n. f. Art de mesurer 
avec Téchomètre les rapports des sons. 

ÈCHOMÉTRIQUE (ko) adj. Qui concerne Técho-
métrie : calculs échométriques. 

ÉCHOPPE icho-pë) n. f. (allem. schoppen). Peiite 
boutique en planches : une échoppe de savetier. 

ÉCHOPPE (cho-pe) n. f. (lat. scalprum). Pointe 
d'acier pour graver à Teau-forte. Burin à pointe 
plate des ciseleurs, graveurs, clicheurs, orfèvres, etc. 

ÉCHOPPER [cho-pé) v. a . Travailler avec 
l'échoppe. Enlever avec l'échoppe : échopper un trait. 

É C H O P P I E R (cho-pi-é), È R E n. Personne éta­
blie dans une échoppe. (Peu us.) 

ÉCHOTIER [ko-ti-è] n. m. Rédacteur chargé des 
échos dans un journal. 

ÉCHOUAGE n. m. Situationd'unvaisseauéchoué. 
Endroit où un bateau peut échouer sans danger 

ÉCHOUEMENT [choù-man) n. m. Action d'échouer 
un navire. Fig. Insuccès, échec. 

ÉCHOUER ''chou-é) v. n. Mar. Etre poussé contre 
un éeueil. un banc de sable ou un bas-rond. Fig. Ne 
pas réussir : les plans d'Alberoni échouèrent misé­
rablement. V. a. : échouer un navire. S 'échouer, 
v. pr. Toucher à la côte, sur les bas-fonds. ANT. 
Renflouer. 

ÉCIDIUM (si-di-ouï) n. m. Forme fructifère des 
champignons qui produisent la rouille des végétaux. 

ÉCIMAGE n. m. Action de couper la cime des 
végétaux pour les empêcher de croître en hauteur et 
les forcer à se développer en épaisseur. 

ÉCIMER (me) v. a. Enlever la cime. 
ÉCIMËUSE n. f. Machine à écimer les plantes. 
ÉCLABOUSSEMENT [bou-se-man) n. m. Action 

d'éclabousser. 
ÉCLABOUSSER (bousé) v. a. Faire jaillir de la 

boue sur. Eig. : ce scandale Va éclaboussé. L'empor­
ter par le luxe : éclabousser ses voisins. 

ÉCLABOUSSURE (bou-su-re) n. f. Boue,- ma­
tière quelconque qui a rejailli. Fig. Mal qui rejaillit 
sur les autres. 

ÉCLAIR iklér') n. m. (de éclairer). Eclat subit et 
passager de lumière produit par Télectrieité des 
nuages : éclair sinueux, ramifié. (V. FOLTDRE, et l a 
planche MÉTÉORES.) Fig. Lueur rapide et passagère : 
un éclair de génie. Passer comme l'éclair, très vite. 
Eclair de chaleur, éclair assez éloigné pour que Ton 
ne perçoive pas le bruit du tonnerre. Gâteau de 
forme allongée, à la crème, g-lacé par-dessus. 

ÉCLAIRAGE (klè) n. m. Action d'éclairer. Ses 
effets ; l'éclairage par l'électricité, par. le. gaz-, etc. 
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ÉCLAIRANT (klè-ran), E adj. Qui éclaire : le 
pouvoir éclairant de l'acétylène est considérable. 

ÉCLAIRCIE (klèr-sî) n. f. Endroit clair dans un 
ciel brumeux. Courte interruption de mauvais 
temps : profiter d'une éclaircie pour sortir. Espace 
dégarni d'arbres dans un bois. Fig. Changement 
favorable. 

ÉCLAIRCIR {hier) v. a. (lat. ex, et clams, clair). 
Rendre clair. Rendre moins épais : éclaircir une 
sauce. Rendre moins serré : éclaircir les rangs. Fig. 
Rendre intelligible : éclaircir une question. S 'éelaï-
rc i r v. pr. Devenir plus clair : le temps s'éclaircit. 
ANT. Assombrir, obscurcir , t rouble r . 

ÉCLAIRCISSAGE (klér-si-sa-je) n. m. Action 
d'éclaircir des verres de montre, de polir des 
métaux. 

ÉCLAIRCISSANT [klèr-si-san), E adj. Qui 
éclaircit. 

ÉCLAIRCISSEMENT [klèr-si-se-man) n. m. Ex­
plication d'une chose obscure : demander des éclair­
cissements. 

ÉCLAIRE n. f. Bot. V. CHÊUDOINE. 
ÉCLAIRÉ (felè-ré), E adj. Fig. Qui a beaucoup 

de connaissances, d'expérience ; instruit : esprit 
éclairé. ANT. Ignorant . 

ÉCLAIREMENT (klè-re-man) n. m. Clarté. Action 
d'éclairer. 

ÉCLAIRER (fclé-ré) v. a. (lat. exclarare). Répan­
dre de la clarté. Servir à diriger : l'avant-garde 
éclaire l'armée. Amener dans la voie du vrai ou du 
juste : éclairer la conscience d'tin juge. Fig, Ins­
truire : l'expérience nous éclaire. V. n. Etinceler, 
jeter une lueur : les yeux du chat éclairent la nuit. 
V. impers. Il éclaire, il fait des éclairs. ANT. Obs­
curcir , aveugler . 

ÉCLAIREUR {klè) n. m. Soldat envoyé à la dé­
couverte, pour éclairer la marche d'une troupe. Bâ­
timent détaché, éclairant la marche d'une flotte. 

ÉCLAMPSIE klanp-sîj n. f. (gr. eklampsis). Méd. 
Affection des femmes en couche ou approchant du 
terme de leur grossesse ei caractérisée par des 
spasmes convulsifs épileptiformes et des urines albu-
mïnuriques. 

ÉCIAMPTIQUE (klanp-ti-ke) adj. Qui a rapport 
à Téclampsie : crise éclamptique. 

ÉCLAN'CHE n. f. 'allem. schenkel). Epaule de 
mouton séparée du corps de l'animal : grosse, mai­
gre éclanche. 

ÉCLAT [kla] n. m. (de éclater). Partie d'un mor­
ceau de bois brisé, rompu en Ion?, ou tout autre 
objet brisé violemment: les obus seorisent en mille 
éclats. Lueur brillante : l'éclat du soleil ne peut pas 
se supporter. Bruit soudain et violent : éclat de ton­
nerre. Par ext. : un éclat de voix. Fig. Gloire, 
splendeur : l'éclat des grandeurs. Rumeur, scan­
dale : craindre l'éclat. Action d'éclat, action remar­
quable. 

ÉCLATANT (ton), 'E adj. Qui a de l'éclat, qui I 
brille : le cuivre prend un poli éclatant. Fig. Célè­
bre, magnifique : victoire éclatante. Qui est public, 
manifeste : vengeance éclatante. Qui fait un bruit 
perçant : le son éclatant de la trompette. ANT. Fané , 
flétri, t e rne . 

ÉCLATEMENT {mon) n. m. Action de se briser 
en éclatant : Véclatemeni d'une bombe. 

ÉCLATER {té) v. n. (orig. germ.). Se briser par • 
éclats : la congélation de l'eau fait éclater les j 
conduites. Produire un bruit subit et violent : les : 
applaudissements éclataient dans l'auditoire. Fig. 
S'emporter : éclater en reproches. Se manifester : 
la joie éclate dans ses yeux. Briller : l'or et les dia- • 
niants éclataient de toutes parts. Eclater de rire, ou 
absoî. éclater, rire bruyamment. Diviser en éclats : 
éclater des racines. 

ÉCLECTIQUE (klèk) adj. (du gr. eklegein, choi­
sir). Littéralem. Qui choisit. Qui adopte dans plusieurs 
opinions ou dans divers genres ce qui lui paraît 
bon : être éclectique en littérature, en politique. 
Philos. Relatif à l'éclectisme. N. : un éclectique. 
ANT. Exclusif. 
. ÉCLECTISME (Mèk-tis-me) n. m. (de éclectique). 

Méthode des philosophes, médecins, politiques, etc., 

Uiptt Tinte 

Éclipse de soleil. 

Il y a éclipse de lune 

,uA 

Éclipse de lune. 

qui tentent de fondre les divers systèmes de 
leurs devanciers ou de leurs contemporains, en 
choisissant les opinions qui leur paraissent toucher 
de plus près à la vérité, pour en former un corps de 
doctrine. — Au me siècle av. J.-C, Alexandrie 
vit naître une secte d'écleetiques célèbres, fondée 
par le philosophe Potamon. L'éclectisme philoso­
phique a été remis en honneur au xixe siècle par 
Victor Cousin, qui, sans adopter de système parti­
culier, rechercha dans les écrits des autres philoso­
phes ce qui paraît le plus vraisemblable. 

ÉCLIMÈTRE n. m. (préf. é, gr. klinein, incliner, 
et metron, mesure). Instrument d'arpentage pour 
mesurer la différence de niveau entre deux points 
déterminés. i 

ÉCLIPSE n. f. (gr. ekleipsis ; de ekleipein, faire 
défaut). Disparition totale ou partielle d'un astre, 
par Tinter posi­
tion d'un autre 
astre : les an­
ciens voyaient 
dans les éclip­
ses oies présa­
ges fâcheux. 
Fam. Absence, 
disparition, défaillance. 
lorsque la terre, se trouvant interposée entre le 
s o l e i l e t l a 
lune, celle -ci 
traverse l'om-
b r e q u e l a 
terre projetie 
au loin derriè­
re elle.L'éelip-
se de soleil se produit par l'interposition de la lune 
entre le soleil et îa terre. Les éclipses sont totales 
ou partielles, suivant que l'astre ou la planète dispa­
raissent entièrement ou en partie à notre vue. Les 
éclipses se reproduisent périodiquement après dix-
huit ans et onze jours. 

É C L I P S E R (klip-sé) v. a. Intercepter la lumière 
d'un astre. Cacher, rendre invisible. Fig. Sur­
passer, effacer : la gloire de César éclipsa celle de 
Pompée. 

ÉCLIPTIQUE [klip-ti-ke) n. f. (de éclipsé). Orbite 
que le soleil paraît décrire autour de la terre en un 
an. Orbite que décrit la terre dans son mouvement 
annuel. 

ÉCLISSAGE [kli-sa-je) n. m. Système d'éelisses. 
Pose des, éclisses. 

ÉCLISSE ikli-se) n. f. (de éclisser). Eclat de bois 
en forme de coin. Plaque de bois ou de carton pour 
maintenir un os fracturé. Plaque de bois mince 
pour faire les côtes d'un luth, le corps d'un violon, 
eic. Bois de refend pour faire des seaux. Rond 
d'osier sur lequel on fait égoutter le fromage. Plaque 
de fer qui opère la jonction des rails. 

ÉCLISSER [kli-sé] v.a. (de Tallem.schleissen, fen­
dre). Mettre des éclisses à: éclisser un membre brisé. 

ÉCLISSETTE (kli-sè-te) n. f. Petite éclisse. 
ÉCLOPÉ, E adj. et n. (préf. é, et anc. v. doper, 

boiter). Boiteux, estropié, qui marche péniblement ; 
les voitures d'ambulance ramassent les éclopés. 

ÉCLOPER (pé) v. a. Rendre boiteux, estropier. 
ÉCLORE v. n. (préf. é, et clore). — Il éclat, ils 

èclosent. Il êclora, ils écloront. Il enclorait, ils éclo-
raient. Qu'il éclose, qu'ils èclosent. Eclos, e. Prend 
toujours l'auxiliaire èt?'e.) Sortir de Tceuf : les pous­
sins èclosent au @W jour de l'incubation. S'ouvrir, 
en parlant des fleurs. Fig. Commencer à paraître : 
le jour vient d'éclore. Se manifester : son projet est 
prés déclare. 

ÉCLOSION (zi-on) n. f. Action d'éclore : l'éclo-
sion d'une couvée. Epanouissement : l'éclosion d'une 
fleur. Fig. Manifestation : l'éclosion d'un projet. 

ÉCLUSAGE (za-/e).n. m. Action d'écluser. 
ÉCLUSE (klu-jse) n. f. (du lat. exclusum, sopin de 

excludere, exclure). Clôture, avec porte mobile, éta­
blie sur une rivière ou un canal pour retenir ou lâcher 
les eaux : les Hollandais menacés par Louis XIV 
ouvrirent les écluses de leurs canaux pour inon­
der leur pays. Fig. Tout ce qui arrête : les écrases 

- Les écluses sont des bassins à 
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deux portes munies de vannes, construits aux en­
droits où le canal change de niveau ; elles servent 

A, B, portes d'écluses ; d, vanne ouverte : c, vanne fermée. 

à faire passer le bateau d'une marche à l'autre, soit 
à la montée, soit à la descente. 

ÉCLUSÉE (se) n. f. Quantité d'eau qui coule de­
puis qu'on a lâché l'écluse jusqu'à ce qu'on Tait re­
fermée. 

ÉCLUSER (zé) v. a. Fermer au moyen d'une 
écluse. Ecluser un bateau, le faire passer d'un bief 
dans un autre au moyen d'une écluse. 

ÉCLUSIER (zi-é), È R E adj. Qui a rapport à 
l'écluse : porte éclusière. N. Personne préposée à la 
manœuvre des écluses et à la perception des péages. 

ÉCOBUAGE n. m. Action d'ccobuer : l'écobuage 
fertilise la terre. 

É C O B U E (bit) n. f. Pioche pour écobuer. N. f. pi. 
Chaumes arrachées et brûlées. 

ÉCOBUER {bu-éj v. a. Arracher d'un terrain les 
herbes qui le couvrent, les brûler avec la couche 
superficielle déterre, et répandre la cendre sur le sol. 

ÉCŒURANT (keu-ran), E adj. Qui soulève le 
cœur : odeur écœurante. Qui inspire le dégoût. Fig. 
Qui inspire de la répulsion. 

ÉCŒUREMENT (keu-re-man) n . m . Action 
d'écœurer. Etat d'une personne écœurée. 

É C Œ U R E R (keu-ré) v. a. Soulever le cœur, dé­
goûter. Fig. Causer de la répugnance. 

ÉCOINÇON ou ÉCOINSON n. m. fpréf. é, et coin). 
Ouvrage de maçonnerie ou de menuiserie, établi à 
l'intersection de deux murs pour combler l'angle. 
Pierre qui forme une encoignure. 

ÉCOLAGE n. m. Etat d'écolier. Rétribution payée 
autrefois par les écoliers. 

ÉCOLATRE n. m. Professeur de théologie d'une 
cathédrale. Autrefois, ecclésiastique inspecteur des 
écoles d'un diocèse. 

ÉCOLE n. f. (lat. schola). Etablissement où Ton 
enseigne : la loi ordonne que tous les enfants frë-
qiientent Vécole. Tous les élèves qui la fréquentent : 
une école nombreuse. Fig. Ensemble des adeptes 
d'un maître (philosophe, littérateur, artiste) : école 
de Platon, de Raphaël. La doctrine de ce maître ; 
Vécole rationaliste. Différentes parties de l'instruc­
tion militaire donnée aux recrues. Manière des 
grands peintres : Vécole française. Fig. Ce qui forme 
le cœur, l'esprit, etc. : Vécole du malheur. Faute 
commise par un joueur. Fig. Lourde faute, sottise. 
Etre à bonne école, avec des gens très capables. 
Faire école, se dit de celui qui trouve beaucoup d'i­
mitateurs. Absol. L'Ecole, la philosophie scolastique 
et ses adeptes. V. ECOI.ES [Part. hist.). 

ÉCOLIER li-é), È R E n. Qui va à l'école. Etu­
diant de l'Université, au moyen âge. Fig. Novice : 
faute d'écolier. Le chemin des écoliers, le plus long. 
Adjectiv. : la gent écolière. 

ÉCONDUIRE v. a. (préf. e', et conduire. — Se 
conj. comme ce dernier.) Congédier avec plus ou 
moins de ménagements : éconduire un solliciteur. 

ÉCONOMAT (ma) n. m. Charge d'économe. Bu­
reau de l'économe. 

ÉCONOME n. (gr. oikonomos; de oikia, maison, 
et nomos, règle). Qui a le soin de la dépense d'une 
maison. Adjectiv. Ménager, parcimonieux, Fig. : 
économe d'éloges. AKT. Diss ipa teur , prodigue, 
dépensier . 

ÉCONOMIE [mî] n. f. igv. oikonomia). Ordre 
dans la dépense, dans la conduite d'une maison, 
d'un ménage : écmiomie domestique. Vertu qui porte 
à régler sagement la dépense : j aime mieux, disait 
Louis XII, voir rire mon peuple de mon économie 
que de le voir pleurer de ma prodigalité. PI. Ce 
que Ton a épargné : prendre sur ses économies. Eco­
nomie politique, science qui traite de la production, 
de la répartition et de la consommation des ri­
chesses. Economie sociale, science de l'ensemble des 
lois qui régissent la société et ses intérêts. Economie 
rurale, science des moyens de tirer profit du sol. 
Fig, Harmonie des différentes parties d'un tout : 
l'économie animale. ANT. Dilapidat ion, gaspi l ­
lage, prodigal i té , dissipat ion. 

ÉCONOMIQUE adj. Qui a rapport à l'administra­
tion des dépenses. Qui a rapport à l'économie poli­
tique : les problèynes économiques. Qui diminue les 
frais, la dépense : chauffage économique. ANT. Dis­
pendieux, coûteux, onéreux, ru ineux . 
' ÉCONOMIQUEMENT [ke-man) adv. Avec éco­
nomie : vivre éconorniqnement. 

ÉCONOMISER (zé; v. a. Epargner, ménager, 
Fig. : économiser son temps. ANT. Di lapider , d i s ­
siper , dépenser , gaspi l ler , p rod iguer . 

ÉCONOMISTE :?nis-te) n. m. Ecrivain qui s'oc­
cupe d'économie politique : les économistes du xvine 
siècle ont préparé la Révolution. 

ÉCOPE ou ESCOPE (ès-ko-pe) n. f. (vs. suéd. 
skopa). Pelle en bois pour prendre et lancer de l'eau. 

ECOPER (pé) v. a. Vider Teau avec une écope. 
V. n. Pop. Recevoir des reproches, des coups, etc. 

ÉCOPERCHE ipkr-chë) n. f. (de êcot, et perche). 
Grande perche verticale, supportant un échafaudage. 
Pièce de bois dressée, portant une poulie en tète. 

ÉCORAGE n. m. Action d'écorer. 
ÉCORCAGE (sa-je) ou ÉCORCEMENT (se-man) 

n. m. Action d'éeorcer. 
ÉCORCE n. f. (du lat. cortex, icis, même sens). 

1 Partie extérieure et superficielle qui recouvre la 
tige et les rameaux de certaines plantes : Vécorcedu 
chêne sert à tanner les peaux. Enveloppe de cer­
tains fruits : écorce de citron. Croûte extérieure : 
écorce de la terre. Fig. Superficie, apparence. 

ÉCORCER [se) v. a. (Prend une cédille sous le c 
de van t aeto: il écorça, nous écornons.) Enlever Técorce. 

ÉCORCHE n. m. Bx-arts. Homme ou animal re­
présenté complètement dépourvu de sa peau, pour 
rendre visibles les muscles, les veines et les articu­
lations. 

ÉCORCHEMENT 'man) n. m. Action d'écorcher. 
ÉCORCRER (ehéi v. a. (lat. excorlicare). Dé­

pouiller de sa peau : écorcher un lapin. Enlever une 
partie de la peau, égratigner : il m'a tout écorche. 
Fig. Produire une iuipression désagréable : voix qui 
écorche les oreilles. Faire payer trop cher : écorcher 
un client. Parler mal : écorcher le français. . 

ÉCORCHERIE [ri} n. f. Loeal où Ton écorche 
les animaux. Fig. Etablissement où Ton rançonne 
les clients : cet hôtel est une véritable écorcherie. 

ÉCORCHEUR n. m. Qui écorche les bêtes mor­
tes. Celui qui fait payer trop cher. Les Ecorcheurs. 
(V. Part, hist.) 

ÉCORCHURE n. f. (de écorcher). Plaie superfi­
cielle de la peau. 

ÉCOUE n. f. V. ACCORE. 
ÉCORER [ré] v. a. Tenir les comptes d'un bateau 

pêcheur. (V. ACCORER.) 
ÉCORNER [né) v. a. Rompre les cornes : écorner 

un taureau. Briser les angles : écorner une table. 
Fig. Ecorner sa fortune, en dissiper une partie. 
Vent à écorner les bœufs, vent extrêmement violent. 

ÉCORNIFLER /le) v. a. (de écorner). Se procu­
rer un bon repas, de l'argent, aux dépens d'autrui. 

ÉCORNIFLERIE [ri) n. f. Action d'écornifîer. 
É C O R N I F L E I R , EUSE (eu-ze) n. Fam. Qui 

écornifie. Parasite. Par ext Plagiaire. 
ÉCORNURE n. f. Eclat enlevé de l'angle d'une 

pierre, d'un meuble, etc. 
ÉCOSSAIS, E [ho-sè, è-se) adj. et n. De l'Ecosse. 

Hospitalité écossaise, large et désintéressée. 

http://Ecoi.es
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E C O S S E H tko-sé) v. a. Tirer de la cosse : ècosser 
des pois. 

ÉCOSSEUR, EU SE (ko-seur, eu-ze). n. et adj. Qui 
écosse. 

ÉCOT fko) n. m. (du bas allem. shot pousse). 
Tronc d'arbre, rameau imparfaitement élagué. 

ÉCOT [ko] n.m. (de l'anc. allem. skot, contribution). 
Quote-part de chaque convive, dans un repas com­
mun : payer son écoî. Montant de la carte à payer, 
chez un traiteur. 

ÉCOTÉ, E adj. Bfas. Se dit des branches privées 
de leurs rameaux, ou des pièces taillées comme Técot. 

ÉCOUCHE n. f. ou ÉCOUCHOIR n. m. Outil de 
bois pour ëcoucher le chanvre ou le lin. 

ÉCOUCUER (chéj v. a. Frapper la filasse de chan­
vre ou de lin pour en détacher les parcelles ligneuses. 

ÉCOUFLE n. m. (orig. celt.). Milan, oiseau de 
proie. Cerf-volant, jouet. 

ÉCOULEMENT irnan) n. m. Mouvement d'un li­
quide qui s'écoule : le drainage assure l'écoulement 
des eaux fluviales. Mouvement de personnes qui 
sortent d'un endroit. Débouché, vente facile des 
marchandises : trouver l'écoulement de ses récoltes. 

ÉCOULER (lé; v. a. Vendre facilement : écouler 
des marchandises. S 'éeouler , v. pr. Couler hors 
d'un lieu : le vin s'est écoulé. Se retirer en foule. 
Fig.Passer.se dissiper: le temps s écoule rapidement. 

ÉCOURTER (té v. a. Rogner, couper trop court : 
écourter les cheveux. Fig. :E cour ter un discours. 

ÉCOUTE n. f. (holl. schootè). Cordage attaché aux 
coins inférieurs des voiles. 

ÉCOUTE n. f. Endroit d'où l'on peut écouter sans 
être vu. S'emploie le plus souvent au pi.-: être aux 
écoutes, être aux aguets. Véner. Oreilles du sanglier. 

ÉCOUTER (té) v. a. (lat. auscultare). Prêter 
l'oreille pour entendre : écouter un morceau de mu-
sique.Tenir compte des paroles de : n'écoutez pas le 
médisant. Recueillir, exaucer : écouter tes vœux des 
malheureux. Fig. Se laisser guider par : écouter la rai­
son. S'écouter, v.pr. Prendre trop de soin de sa santé. 
S'écouter parler, se complaire dans ses paroles. -

ÉCOUTEUR. EUSE !eu-ze) n. Qui écoute. Indis­
cret. N. m. Récepteur d'un appareil téléphonique ou 
d'un phonographe. (On dit aussi 
appareil d'écoute.) 

ÉCOUTILLE [Il mil.) n. f. 
(ésp. escotilla). Trappe pratiquée 
dans le pont d'un navire, pour 
descendre dans l'intérieur. 

ÉCOUTILLON {Il mil.) n. m. 
Sorte detrappeoù Tonplacele pied d'un mât de hune. 

ÉCOUVILLON (Il mil.) n. m. (anc. fr. escouve). 
Vieux îinge attaché à un long bâton, pour nettoyer 
les corps creux, notamment les fours des boulangers. 
Brosse cylindrique montée sur un 
long manche, pour nettoyer les 
canons. 

ÉCOUYILLONNAGE (l)l, Il 
mil., o-na-je) n. m. Action d'écou-
villonner. 

ÉCOUVILLONNER(vi,llmll., 
o-né) Y. a. Nettoyer avec Técou-
villon un four, un canon, etc. 

ÉCRABOUILLER(b0U,llmll., 
é) v. a. Pop. Ecraser. 

ÉCRAN n. m. (orig. gerrn.). 
Petit éventail qu'on tient à la 
main, pour se garantir contre l'ardeur d'un feu de 
cheminée ; Boucher a peint de délicieux écrans. 
Petit meuble monté sur deux pieds, servant au même 
usage. Physiq. et cinémat. Tableau bîanc. sur lequel 
on projette Tima-e d'un objet. Nom donné aux pla­
ques de verre diversement colorées qu'on emploie 
pour sélectionner les rayons lumineux dans la pho­
tographie en couleurs. 

ÉCRASANT (zan}. E adj. Qui écrase. Fig. Qui 
abat, étourdit: une écrasante défaite. 

ÉCRASEMENT rze-man) ou ÉCRASAGE (ta-je) 
n. m. Action d'écraser. 

ÉCRASER [zé] v. a. (orig. scand.). Aplatir et 
briser par compression : écraser du pied un insecte. 

Écoutille. 

Ecran. 

Erre visse. 

Fig. Vaincre, anéantir: écraser l'ennemi. Accabler». 
Louis XV écrasa le peuple d'impôts. Rabaisser : 
écraser par son luxe. 

ÉCRASEUR, EUSE [zeur, eu-ze) adj. et. n. Se 
dit d'une personne ou d'une chose qui écrase. 

ÉCRÉMAGE n. m. Action d'écrémer : Vëcrémage 
diminue la valeur nutritive du lait. 

ÉCRÉ3SER (mé)v.a. (Se conj. comme accélérer.) 
Séparer la crème du lait. Fig. Prendre ce qu'il y a 
de meilleur dans une chose, 

ÉCRÉMEUSE :meu-ze) n. f. Machine servant à 
séparer la crème du lait. 

ÉCKÉMOîR n. m. Instrument pour écrémer le 
lait. Cuiller en cuivre des artificiers. 

ÉCRÈTEMENT hnan) n. m. Action 
d'écrêter un ouvrage : l'êcrètement d'un 
parapet. 

ÉCRÊTER (té) v. a. Enleverla crête : 
écrêter un coq. Détruire à coups de 
canon le sommet d'un rempart. Dimi­
nuer la hauteur : écrêter une côte. 

ÉCREYISSE {vise) n. f. (anc. allem. 
krebiz). Genre de crustacés décapodes, 
qui vivent dans l'eau : l'écrevisse}>rend à 
la cuisson une couleur rouge. Buisson 
d'écrevisses, plat d'écrevisies arrangées en pyramide. 
Grande tenaille de forgeron. Avec une majuscule, 
signe du zodiaque, appelé aussi Cancer. 

E C R I E R kri-é~ (S') v. pr. (Se conj. comme prier.) 
Faire un grand cri. 

ÉC'RILLE [il mil.) n. f. Claie qui arrête, le pois­
son à la clôture d un étang. 

ÉCR1N n. m. (lat. scrinium). Coffret pour serrer 
des bijoux. Bijoux ainsi serrés. Fig. Réunion d'ob­
jets éclatants ou précieux. 

ÉÇRIKE v. a. (lat. scrihere. — J'écris, nous écri­
vons. J'écrivais, nous écrivions. J'écrivis, nous écri­
vîmes. J'écrirai, nous écrirons. J'écrirais, nous 
écririons. Ecris, écrivons, écrivez. Que j'écrivisse, 
que nous écrivissions. Ecrivant. Ecrit, e.) Figurer 
sa pensée au moyen de caractères convenus : les 
Assyriens écrivaient en caractères cunéiformes. 
Rédiger, composer : écrire un ouvrage. Orthogra­
phier : comment écrivez-vous ce mot? Correspondre 
par lettre. Marquer, empreindre : sa honte est écrite 
sur son front. Ecrirf comme un chat, de façon illi­
sible. Ecrire à la diable, dans un style bizarre, in­
correct. Loc. PROV. : I l est écrit , il est arrêté, dé­
cidé. C'était écrit , formule fataliste des Orientaux. 
Ce qui est écr i t est écrit , il n'y a pas à revenir 
sur ce qui est écrit. 

ÉCRIT (kri) n. m. Toute chose écrite. Acte, con­
vention écrite : entre gens d'honneur, une parole 
vaut un écrit. PI. Ouvrages de l'esprit : une partie 
des écrits de Cicéron est perdue. 

ÉCRITEAU (ta) n. m. Inscription en grosses 
lettres sur papier ou sur bois, annonçant vente, 
location, etc. 

ÉCRITOKRE n. f. (lat. scriptorium). Petit usten­
sile qui contient tout ce qu'il faut pour écrire. 

ÉCRITURE n. f. (lat. scriptura ; de scrihere, 
écrire). Art de représenter la pensée par des carac­
tères de convention : les écritures grecque et latine 
dérivent de l'alphabet phénicien. Caractères écrits : 
écriture anglaise. L'Ancien et le Nouveau "Testa­
ment : l'Ecriture sainte, tes saintes Ecritures, les 
Ecritures. PL Com. Les comptes, la correspondance 
d'un commerçant : tenir les écritures. V. ALPHABET. 

ÉCRIYAILLER (va, Il mil., é) v. a. Fam. Ecrire 
sans art, sans goût, sans soin ; composer vite et mal. 

ÉCRIVAILLEUK fva, H mil., eur) n. m. Fam, 
Auteur fécond, mais sans talent-

ÉCRIVAIN {vin) n. m. (lat. pop. scribanus). Au­
teur, homme ou femme, qui compose des livres : 
Louis XIV protégea les grands écrivains. Adjectiv. : 
femme écrivain. Nom vulgaire de Veumolpe. E c r i ­
va in public, qui fait métier de rédiger et d'écrire 
pour le public. 

ÉCUIYASSER (va-sé) v.n. Ecrire beaucoup et mal. 
ÉCRIYASSIER [va-si-é), È R E n. Fam. Qui écrit 

beaucoup et mal. 
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ÉCR É D Ë 

Écrous. 

ECROU n. m. (allem. schraube). Pièce de métal ou 
de bois percée en spirale, dans laquelle 
entre une vis : écrou taraudé, fileté. 

ÉCROU n. m. (anc. haut allem. scrof). 
Acte par lequel le directeur d'une pri­
son prend possession d'un prisonnier. 
Levée d'écrou, mise en liberté d'un pri­
sonnier. 

ÉCHOUE (kroû) n. f. (même étym. 
que éerou). Parchemin écrit. Rôle des receveurs des 
tailles. PI. Fes écroues de la maison du roi, les états 
de dépense. 

ÉCROUELLES (è-le) n. f. pi. (lat. scrofula). Ma­
ladie lymphatique, qui se manifeste ordinairement 
aux glandes ,du cou et est vulgairement appelée 
humeurs froides : les rois de France, le jour du 
sacre, touchaient les écrouelles des malades. Syn. 
SCROFULES. 

É C R O U E L L E U X , EUSE (è-leû, eu-ze) adj. et n. 
Méd. Qui est atteint d'écrouelles. 

ÉCROUER ikrou-é) v. a. Emprisonner. Inscrire 
sur le registre d'une prison : écrouer un malfaiteur. 

ÉCROUTR v. a. Battre un métal à froid pour le 
rendre plus dur, plus dense, plus élastique. 

ÉCKOUISSEMENT (i-se-man) OU ÉCROUIS-
SAGE (i-sa-je) n. m. Action d'écrouir. 

ÉCROULEMENT (man) n. m. Eboulement, en 
tout ou en partie, d'un mur, d'une montagne, etc. 
Fig. Ruine complète : l'écroulement d'une fortune. 

ÉCROULER [lé\ (S*) v. pr. (préf. é, et crouler). 
Tomber ,en s'affaissant avec fracas. Fig. Périr, 
s'anéantir : empire qui s'écroule. 

É< ROUTAGE ou ÉCROUTEMENT {man) n. m. 
Action d'écroûter. 

ÉCROÙTER (té) v. a. Oter la croûte. 
ÉCRU, E adj. (préf. é, et cru). Non préparé. Soie 

ècrue, qui n'a point été passée à Teau bouillante. 
Fil écru, qui n'a point été lavé. Toile écrue, qui n'a 
point été blanchie. Fer écru, fer mal corroyé. 

ÉCHUES (krâ) n. f. pi. (préf. é, et crû, de croître). 
Bois récemment poussés dans les terres labourables, 

ECTHYMA (èk) n. m. (gr. eklhuma). Méd. Erup­
tion pustuleuse cutanée, à croûtes noirâtres. 

ECTODERME {èk-to-dèr-me) n. m. (gr. ektos, en 
dehors, et derma, peau). Hist. nat. Couche cellulaire 
extérieure de la forme embryonnaire dite gasii*ula. 

ECTOPLASME [èk-to-plas-me) n. m. (gr. ektos, 
au dehors, et plasma). Plasma d'origine psychique 
émané d'un médium. 

ECTROPION (èk) n. m. (gr. ek, hors de, et tre-
pein, tourner). Etat des paupières renversées en de­
hors et ne pouvant plus recouvrir l'œil. Syn. BRAIL­
LEMENT. 

ECTYPE (èk) n. f. (gr. ektupon). Empreinte d'une 
médaille, d'un cachet. 

ÉCUn.m. (dulat. scutum, bouclier). Ancien bouclier 
oblong ou qùadrangulaire. Ancienne monnaie d'ar­
gent valant 3 livres, dans son acception la plus or­
dinaire, car il y avait aussi l'écu de 6 livres : saint 
Louis fît frapper les premiers écus. Blas. Corps de 
tout blason, ordinairement en forme de bouclier. 
Feu en cœur, pièce honorable. (V. la planche BLA­
SON.) Entom. Seconde pièce du thorax des insectes. 
PI. Monnaie, richesse : avoir des écus. 

ÉCUANTEUR n . f. (de écu). Inclinaison des rais 
d'une roue sur Taxe du moyeu. 

ÉCUBIEH (bi-é) n. m. (esp. escoban). Chacune des 
ouvertures pratiquées à Tavant d'un navire pour le 
passage des câbles ou des chaînes. 

ÉCUEIL (keu, Imll.) n.m. (dulat. scopulus,rocher). 
Rocher à fleur d'eau : la côte du Calvados est bordée 
d'écueils. Fig. Chose périlleuse pour la vertu, l'hon­
neur, la réputation, la fortune : la campagne de 
Russie fut l'écueil de la puissance napoléonienne. 

ÉCUELLE (ku-è-le) n. f. (lat. pop. scutella ; 
dimin. de seuta, plat). Vase un peu creux, où Ton 
met les aliments liquides. Son contenu. Calotte 
formée par le parement interne d'un voussoir de 
voûte sphérique. 

ÉCUELLÉE (ku-è-lé) n. f. Contenu d'une écuelle. 
ECUISSAGE {ku-i-sa-je) n. m. Action d'écuisser. 

Ëcumoire. 

ECLISSER iku-i-sé) v. a. (préf. ê. et cuisse). Faire 
éclater le tronc d'un arbre en l'abattant. 

ÉCULER (lé) v. a. (préf. é, et cul). Déformer, par 
derrière, le talon d'une chaussure. 

ECUMAGE n. m. Action d'écumer. 
ÉCUMANT (man), E adj. Qui écume : la mer écu-

mante. Fig. Plein de rage,furieux : écumant de colère. 
ÉCUME n. f. (anc. haut allem. skmn). Mousse 

blanchâtre qui se forme sur un liquide agité et 
échauffé : l'écume blanche de la vague. Bave de 
quelques animaux échauffés ou en colère. Sueur du 
cheval. Fig. Partie vile et méprisable d'une popula­
tion : l'écume de la société. Écume de mer , subs­
tance calcaire d'un blanc jaunâtre, appelée aussi 
magnésite et qui est un silicate hydraté de magnésie. 

ÉCUMER (mé; v. a. Enlever l'écume : écuraer le 
pot-au-feu. V. n. Se couvrir d'écume : le vin écume. 
Fig. Etre furieux. 

ECUMEUR n. m. Ne s'emploie qu'au figuré : êcu-
meur de mer, pirate. Fam. Ecumeur de marmite, 
parasite. 

ÉCUMEUX, EUSE (meû, eu-ze) adj. Couvert 
d'écume : boxiche écumeuse : flots écumeux. 

ÉCUMOIHE n. f. Grande cuiller plate, percée 
de trous, pour écumer. 

ÉCURAGE ira-je) n. 
m. Action d'écurer. 

ÉCUREH (ré) v. a. 
(préf. é, et curer). Net­
toyer, débarrasser de toute ordure : écurer un puits. 

ÉCUREUIL ireu, 1 mil.) n. m. (lat. pop. scurio-
lus). Genre de mammifères rongeurs arboricoles, à 
poil en général roux, à queue 
touffue : l'écureuil saute gra­
cieusement d'arbre en arbre. 

ÉCUREUR, EUSE [eu-ze] 
n. Qui écure. 

ÉCURIE (ri) n.f. (de écuyer). 
Lieu destiné à loger les che­
vaux, les mulets, etc. : une 
bonne écurie doit être sèche et 
bien aérée. Ensemble des bêtes 
logées dans un même local. Écureuil. 

ÉCUSSON [ku-son) n. m. 
(de écu). Petit écu d'armoiries. Cartouche portant 
des pièces héraldiques, des inscriptions, etc. Plaque 
de métal, en forme d'écu, sur une serrure. Morceau 
d'écorce portant un œil ou un bouton pour greffer. 
Plaques calcaires sur le corps de certains poissons. 
Entom. Syn. de Écu. 

ÉCUSSONNAGE {ku-so-na-je) n.m.Action d'écus-
sonner. 

ÉCUSSONNER [ku-so-nê*, v. a. Greffer en écusson. 
ÉCUSSONNOER {ku-so-noir) n. m. Petit couteaa 

servant à greffer en écusson. 
ÉCUYER [kuî-ié) n. m. (lat. scutarius). Gentil­

homme qui accompagnait un chevalier et portait 
son écu. Titre des jeunes nobles non encore armés 
chevaliers. Titre des simples gentilshommes. Pro­
fesseur d'équitation : l'école de Saumur forme de 
remarquables écuyers. Celui qui fait des exercices 
sur un cheval, dans un spectacle public : écuyer de 
cirque. Grand écuyer, intendant général des écuries. 
Ecuyer tranchant, officier de table servant dans les 
grandes cérémonies. Ecuyer cavalcadour, v. CAVAL-
OADOUR. 

ÉCUYÈRE (kuî-iè-re) n. f. Femme qui monte à 
cheval. Femme qui fait des exercices d'équitation 
dans un cirque. Bottes à Vécuyère, longues bottes 
pour monter à cheval. 

ECZÉMA {ègh-zè) n. m. (du gr. ekzèma, ébullition). 
Nom de diverses maladies de la peau, caractéri­
sées par des vésicules, une sécrétion séreuse et une 
desquamation consécutive de Tépiderme. 

E C Z É M A T E U X , EUSE [ègh-zé-ma-teû, eu-ze) adj. 
Qui se rapporte à l'eczéma. N. Qui a de l'eczéma. 

EDELWEISS (é-d'èl-va-iss) n. m. Genre de com­
posées, dit pied-de-Uon ou immortelle des neiges, 
que Ton trouve dans les Alpes, les Pyrénées. 

ÉDEN (dèn — en hébr. jardin), V. EnEN {Part. 
hist). Fig. N. m. Lieu de d-élîces. 


